
LETTRE DU ROI
À l’Assemblée Nationale.

VerfâiUes, le i8 Septembre 178p.,

VO U s m’avez demandé
,
Messieurs, de revêtir de

ma fanélion les articles arrêtés par votre Aflemblée, ie 4
du mois dernier

, & qui ont été rédigés dans les féances

,
fuivantes. Pfufieurs de ces articles ne font que le texte

des loix dont l’AfTemblée nationale a delTein de s’occuper,

& la convenance ou la perfeétion de ces dernières
, dépendra

néceflàirement de la manière dont les di/pofitions fubfé-

quentes que vous annoncez, pourront être remplies: ainfi

en approuvant Té/prit général de vos déterminations
,

il ell.

cependant un petit nombre d’articles auxquels je ne pourrois

donner en ce moment qu’une adliéûon conditionnelle ; mais

comme je défire de répondre, autant qu’il eüpofTible
,
à la

demande de l’Afïèmblée nationale, &l que je veux mettre

!a plus grande franchifè dans mes relations avec elle ,

je vais lui faire connoître le réfultat de mes premières

réflexions, & de celles de mon Confèil. Je modifierai. mes

opinions
,

j’y renoncerai même fans peine
, fi lés ob'fèr-

vations de l’Aflemblée nationale m’y engagent, puifqué

je ne m’éloignerai jamais qu’à regret de fà manière de

voir &. de penfèr.
i ^
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Sur rArticle IT, relatif aux Droits féodaux,

J^Ai -donné le premier, exemple des principes generaux

adoptés par rAlTemblée nationale, lorfqu’en 1779 j’ai détruit,

fans exiger aucune compenfation
,
les droits de main-morte

dans l’étendue de mes domaines
;
je crois donc que la flip-

preffion de tous les affujettiflèmens qui dégradent la dignité de

3’homme, peuvent être abolis fans indemnités; les lumières dü

fiècle préiënt, & les moeurs de la Nation Françoife doivent

abfoudre de l’illégalité qu’on pourroit apercevoir encore

dans cette dilpofitiôn : mais il eft des redevances per-

fbnnelles qui
, fans participer à ce caraélère

,
lans porter

aucun fceau d’humifiation, font d’une utüité importante pour

tous les propriétaires de terres. Ne feroit-ce pas aller bien

loin
,
que de les abolir auflî làns aucune indemnité l & vous

oppoferiez-vous à placer le dédommagement qui ïèroit

jugé légitime, au rang des charges de l’État î Un afîranchir

fement qui deviendroit Teifet d’un facrifice national ,
ajouteroit

au mérite de la délibération de l’Aflemblée. Enfin
,

il eîl des

devoirs perfonnels qui ont été convertis dès long-temps, &
fouvent depuis des fiècles , dans une redevance pécuniaire :

il me femble qu’on peut encore moins avec juflrce abolir

fans indemnité de pareilles redevances ; elles font fixées

par des contrats ou des anciens ufages ;
elles jfbrment depuis

long-temps des propriétés tranfmiffibles
,
vendues & ache-

tées de bonne foi; & comme la première origine de ces

redevances fe trouve fouvent confondue avec d’autres titres

de pofleffion, oit introduiroit une inquifition embarraffante

,
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fi on Youloit les diftinguér des autres rentés feignéuriaîeç.

Il fèroit donc jude ôl raironngble de ranger ces fortes de

redevances-, dans le nombre de celles que l’Aüemblée a

déclarées raclietables , au gré de ceux qui y font affujettii.

J'offre ces premières réffexions à la çoitridétatlon de

l'Affemblée nationale : ce .qui m’importe
^
ce qui m’inté-

reffe ,
c’eft de concilier

,
autant qu’il eft poffible

,
le

foulagement de la partie la moins fortunée de mes fujets,

avec les règles de la juftice. . ,

Je ne dois pas négliger de faire obierver à l’Afîèmbîée

nationale
,

que l’enffmble des di/j^ofitions applicables à la

quedion prçfènte , ed d’autant plus digne de rédexioiis
,

que

dans le nombre des droits fèigneuriaux dont l’Affemblée

voudroit déterminer l’abolition iàns aucune indemnité
, il

en cfl qui appartiennent à des Princes étrangers qui ont

de grandes poffeffions en Alface ; ils en joiiiffent bous la

foi ÔL la garantie des traités les plus foiennels
;
& en

apprenant le projet de l’Affemblée nationale
,

ils ont déjà

fiit des réclamations dignes de la plus férieufe attention.

J’adopte fans liéfiter la partie des arrêtés de l’Affemblée

nationale
,

qui déclare rachetables tous les devoirs féodaux

réels ÔL fonciers
,
pourvu que le prix du rachat foit fixé

d’une manière équitable ; & j’approuve auffi comme Une

juftice parfaite que jufqu’au moment où ce prix fera

payé , les droits foient condammeiit exigibles. L’Affemblée

verra
,

fans doute ,
lors de la rédaélion de la loi

,
que

certains droits ne peuvent pas être rachetés féparément les

uns des autres ; & qu’ainfi
,

par exemple
, on ne devroit

pas avoir la faculté de Æ rédimer du cens qui conPate. &
.A i/
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conferve le droit feigneiirîal ,

fi l’on ne rachetoît pas en même
temps les droits cafuels & tous ceux qui dérivent de

l’obligation cenfitaire. J’invite de plus l’Aflemblée nationale

à réfléchir fi l’extinélion du cens & des droits de' lods &
Ventes, convient véritablement au bien de l’Etat

; ces droits,

les plus Amples de tous
, détournent les riches d’accroître

leurs pofl'eflions de toutes les petites propriétés qui envi-

ronnent leurs terres, parce qu’ils font'intérelTés à conferver le

revenu honorifique de leur feigneurie. Ils chercheront

,

en perdant ces avantages
,

à augmenter leur confiflance

extérieure par l’étendue de leurs poflTeflions foncières
,

Sl les

petites propriétés diminueront chaque jour ; cependant il

efl généralement connu que leur deftruélion eft un préjudice

pour la culture
;
que leur deftruétion circonferit & reflreint

l’efprit de citoyen, en diminuant le nombre des perfonnes

attachées à la glèbe
;
que leur deflruétion enfin peut affoiblii:

les principes de morale, en bornant de plus en plus les

devoirs des hommes à ceux de ferviteurs & de gagifles.

Sur rArticle II, concernant les Pigeons

èf les Colombiers.

J’approuve les dilpofitions adoptées par rAffembléc»

Sur VArticle III, concernant la Cliajje.

Je confens à la reftriélion du droit de chafle
,
indiquée

par cet article ; mais en permettant à tous les propriétaires
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incliftindlement de détruire &. faire détruire le gibier, chacun

fiir leurs domaines ,
il convient d’empécher que cette liberté

ne multiplie le port d’armes d’une manière contraire à

l'ordre public.

J’ai dé.truit mes capitaineries, par l’arrêt de mon Confeil

du 10 août dernier; & avant cette époque, mes intentions

étoient déjà connues.

J’ai donné les ordres nécelfaires pour la cefTation des

peines infligées à ceux qui avoient enfreint jufqu’à préfent

les droits de chafle.

Sur l*Article IV , concernant les Jujîices feigncuriales.

J’approuverai la fuppreffion des juflices feigneiiriales

,

dès que j’aurai connoiffance de la fàgelTe des difpofitions

générales que l’Affemblée fe propofe d’adopter relativement

à l’ordre judiciaire.

Sur VArticle V> relatif aux Dixmes,

Il m’en coûte de faire quelques obfervations fur cet

article, puifque toutes les difpofitions de bienfaifance dont

une partie du peuple eft appelé à jouir , entraînent toujours

mon fuffi'age ; mais fi le bonheur général repofè fur la

juftice, je crois remplir un devoir plus étendu, en examinant

aulTi fous ce rapport la délibération de votre AlTemblée.

J’accepte d’abord comme vous ,
Meflieurs , & avec

un fentiment particulier de reconnoilTance , le généreux

- A iij
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fàcrifice offert par les repréfentans de l’ordre du Clergé.

La difpofuion qu’on en doit faire, eft le feul objet de mes

doutes.

J’ignore fi l’AffembIce nationale a cherché à s’inftruire

de l’étendue numérique de la valeur des dixmes eccléfiaf-

tiques : on ne la connoît pas exaétement
,

mais on peut

raifbnnablement l’edimcr de fbixante à quatre-vingts millions.

Si donc on fe bornoit à la fuppreffion pure & fimple des

dixmes au profit de ceux qui y font affujettis
,
cette grande

munificence de foixante à quatre-vingts millions fe trouve-

roit uniquement dévolue aux propriétaires de terres, & la

répartition s’en feroit d’après une proportion relative à la

mefiire re/peélive de leurs poffeffions ; or, une telle pro-

portion, très-jufie lorfqu’il efi quefiion d’un impôt, ne l’efi

pas de meme quand on s’occupe de la difiribution d’un

bienfait. Je dois vous faire obferver encore que la

plupart des habitans des villes, les commerçans, les manu-

faétiiriers, ceux qui font adonnés aux arts & aux fciences

Sl tous les citoyens rentiers ou autres qui n’auroient pas la

double qualité de citadins & de propriétaires de terres; enfin

ce qui eft plus important , leS nombreux habitans du

Koyaume dénués de toutes propriétés, n’auroient aucune

part à cette immenfe libéralité
;
que fi l’Etat avoit un grand

fuperfiu
,

Sl qu’une faveur importante envers les uns
, n’al-

terât point le fort des autres , la munificence projetée

devenant un fimple objet de jaloufie, ffroit moins fufceptibie

d’objeétion. Mais lorfqiie les finances font dans une fitua-

tion qui exige toute l’étendue des reffources de l’État, il

conviendroit fùrement d’examiner fi au moment où les



7
Repréfentans de la Nation dirpofcnt d’une grande partie

des revenus du Cierge ,
ce n’ell: pas au foulagcinent de la

Nation entière que ces revenus doivent être appliques. Que

dans une diflribiition faite avec foin & avec maturité
,

les

Cultivateurs les moins aifes profitalTeiit en grande partie des

facrifices du Clergé
,

je ne pourrois qu/applaudir à cette

difpofition
, & je jouirois pleinement de raméiioration de

leur fort : mais il ed tel propriétaire de terre à qui l’affran-

chiffement des dixraes vaudroit peut-cire un accroiffement

de revenus de dix, vingt & jiifqu’à trente mille livres ])ar

an; quel droit lui verroit-on à une conceiTioii fi grande &. fi

inattendue î L’arrcté'de rAlfemblcc nationale ne dit point que

Tabolition des dixmes fera remjdacée par un autre impôt,

à la charge des terres foumifes à cette redevance ; mais

en fùppo/ànt que ce fut votre deffein, je ne pourrois

avoir une opinion éclairée, à cet égard, fans connoître la

naîuré du nouvel impôt qifon voudroit établir en échange:

il en efl tels, même parmi ceux exidans, qui font beaucoup

plus onéreux au peuple que la dixme; il feroit encore

important de connoître fi le produit des dixmes mis à

part, le rede des biens du Clergé’ didiroit aux dépen[cs

de l’églife & à d’autres dédommagemens iiidifpciiiabies
,

Sl fi quelque fiippiément à cliarge aux peuples
,

ne

deviendroit pas alors néccd'aire. îl me paroît donc que

plufieurs motifs de fâgede inviteroient à prendre en nou-

velle confidération l’arrêté de rAlfemblée
,

relatif à la

difpofition des dixmes eccléfiadiqiies, & que cet examen

pourroit s’unir raifonnablement à la difcuiTidn prochaine

des befoins &. des redbiirces de l’Etat.

A. iv
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Les réflexions que je viens de faire fur les dixmes en

général, s’appliquent à celles poflcdées par les Com-
mandeurs de Malte ; mais on doit y ajouter une confidé-

ration particulière
,

c’efl qu’une partie des revenus de

l’Ordre étant compofée des redevances que les Comman-
deries envoient à Malte

,
il eft des motifs politiques

qui doivent être mis en ligne de compte avant d’adopter

les difpofitions qui rédiiiroient trop fenfiblement le produit

de ces fortes de biens
,
& les reffources d’une puiffaiice

à qui le commerce du Royaume doit chaque jour de la

reconnoiffance.

Sur rArticle VI , concernant les Rentes rachetables.

J’approuve les difpofitions annoncées dans cet article.

Sur rArticle VII > concernant la vénalité des Offices,

J E ne mettrai aucune oppofition à cette partie des déli-

bérations de l’Aflemblée nationale. Je debre feulement que

l’on recherclie & que l’on propofè les moyens propres à

m’aflurer que la juflice fera toujours exercée par des hommes

dignes de ma confiance & de celle de mes peuples. La

finance des charges de magifirat ctoit une propriété qui

garantiflbit au moins d’une éducation honorable , mais on

peut y fùppiéer par d’autres précautions. Il eft convenable

auifi que l’Affemblée prenne connoiffance de l’étendue du

capital des charges de judicature : il eft confidérable & ne

coûte à l’État qu’un modique intérêt, ainfi on ne peut



9

l’acquitter fans un grand- facrifice •; il en faudra d’autres égale»

ment importans, fi les émolumens des juges doivent être

payés par des contributions générales. Ces divers fàcrificeà

ne doivent pas l’emporter fur des confidcrations d’ordre

public
,

qui feroient univerfellement appréciées par la

Nation ;
mais la fageffe de l’Aiïemblée S’engagera ,fans

doute à examiner mûrement & dans fon enfèmble
, une

difpofition d’une importance fi majeure.

Je rappellerai aufli à i’AfTemblée nationale, que !a fîip-

preffion de la vénalité des offices ne fiiffiroit pas pour rendre

la juflice gratuite ;
il faudroit encore fùpprimer tous les

droits relatifs à fon exercice
, & qui forment aujourd’hui

une partie des revenus de l’Etat.

Si/r VArticle F///, concernant les Droits cafnels

des Curés.

J’approuve les difpofitions déterminées par cet article.

Tous ces petits droits contraflent avec la décence qui doit

fervir à relever aux yeux des peuples les refpedables

fondions des miniftres des' autels.

: . rr- -T— UJ Vi .

. -iA

Sur l'Article IX , concernant les" Privilèges en matière

de Jubfides.

J’approuve en entier cet article
, & je loue le Clergé

& la NoblefTe de mon Royaume, t de d’honorableicmpref

fement que ces deux Ordres de l’Etat ont apporté à> i’éta-



10

Llifîèment d’une égalité de contribution conforme à b
juftice & à la faine raifbn.

Sur rArticle concernant les Privilèges des Provinces,

J’approuve* également cet article
, & je dcfire infiniment

qu’il puifie fe réalifer fans oppofition. J’afpire à voir toutes

mes provinces fè rapprocher dans leurs intérêts, comme elles

font unies clans mon amour
, & je féconderai de tout mon

pouvoir un fi généreux deffein.

Sur l’Article XI , concernant Vadmiffwn de tous les

Citoyens aux emplois ecclêfiafliques, civils if militaires.

" J’approuve cette difpofition. Je-défire que mes fujets

i 11 difiinélément fe rendent dignes des places où l’on efl;

appelé à fervir l’État , <Sç je verrai avec plaifir rapprochés

de mes regards tous lesdiommes de mérite & de talens.

Sur l’Article XII , concenmnt les Aimâtes.

Cette rétribution appartient à la Cour de Rome
, & fe

trouvant fondée hir le Concordat de la France avec le

Saint-Siège
,
une feule des parties contraélantes ne doit pas

l’annuller; mais le vcmi de l’Alfemblée nationale m’enga-

gera à mettre cette affaire en négociation avec les égards

dCis^ à tous les Princes Ibuvcrains
, & au Chef de FÉgliff*

en particulier.
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Sur VArticle XIII , concernant les preflations de

Bénéficiers à Bénéficiers.

La clifpofition arretée par l’Aflemblée ne fouffrira pas Je

difficultés Je ma part ;
mais elle doit ob/êrver que rabolition des

droits de ce genre obligcroit à des indemnités, parce qu’ils

forment fouvent le revenu principal des Evêchés
,
des Arclii-

diaconés ou des Chapitres auxquels ils font attribués
; &i’on

ne pourroit pas s’en dédommager, en affiijettifïànt ceux qui

acquittent ces droits à une taxe équivalente, fi dans le même
temps on ffipprimoit leurs dixmes.

Sur VArticle XIV- concernant la pluralité des Bénéfices.

J

L'esprit de cet article eft fort raifonnable, & je m'y

conformerai volomiers.

Sur l’Article XV, concernant le vifa des Penfiwns

éf des autres Grâces.

Je ne m’oppoferai à aucun des examens que l’Aflemblée

nationale jugera convenable de faire ; elle coiifidcrera feule-

ment fi une inquifition détaillée d’une pareille étendue

,

n’affujettiroit pas à un travail fans hn, ne répandroit pas

beaucoup d’alarmes
, & fi une réduélion fondée fur divers

principes généraux , ne feroit pas préférable.



Je viens de m’expliquer, MefÏÏeursrfurîes divers arrêtes que

vous m’avez fait remettre
;
vous voyez que j’approuve en entier

Je plus grand nombre^ & que j’y donnerai ma fandion dès

qu’ils feront rédigés en loix. J’invite l’Affemblée nationale

à prendre en confidération les réflexions que j’ai faites fur

deux ou trois articles importans. C’efl par une communication

franche & ouverte de nos fentimens & de nos opinions,

qu’animés du même amour du bien
, nous parviendrons au

but qui nous intéreffe également. Le bonheur de mes peuples „

fi conftamment cher à mon cœur, & la protedioii que je

dois aux principes de juftice , détermineront toujours mes

démarches ; & puifque des motifs femblables doivent fervir

de guides à l’Afîèmblée nationale , il eft impofîîble qu’en

nous éclairant mutuellement , nous ne nous rapprocliions

pas en toutes chofes : c’eft l’objet de mes vœux ,
c’eft celui

de mon efpérance. _ ^

^



A Verfailles, le i8 Septembre 178p.

Sur la demandeformée féparément , concernant la Sanâîon

du dernier Décret de VAfemblée nationale en faveur

de la libre circulation des Grains, éf de la défenfe

d'en exporter au dehors,

, ^

Ce décret eft abfblument conforme aux diver/ès di/}30-

fitions que j’ai conftamment renouvelées depuis un an. Je

le revêtirai de ma fanélion ; mais je dois prévenir l’Aiïemblée

nationale, que^dansla fituation préfente des eljarits, ave.c l’état

de fermentation produit par la difètte & la cherté des grains

l’année dernière
,
avec la réfifiance qu’on oppofe en beaucoup

d’endroits à leur circulation, ce feroit manquer de fageffe que

de vouloir faire exécuter avec trop de rigueur le décret de

l’Alfemblée. Elle doit connoître d’ailleurs les entraves

aéluelles du pouvoir exécutif, fur- tout quand les Munici-

palités appelées à invoquer l’appui des troupes
, ont une

opinion contraire au vœu de l’Affemblée nationale
, & refufent

de le prendre pour guide. Ces confidérations de la plus

grande importance, méritent de fixer l’attention de l’Alfemblée

nationale, puifqu’elles intéreffeiiteffentiellement l’ordre public.

•J’apporte tous mes foins à empêcher la fortie des grains do

Royaume , & j’ai donné dans cette intention les infiruéhons

les plus pofitives aux diverfes perfonne s
'chargées de l’exé-

cution de mes or(^res dans les provinces ; mais les Commis



14

des fermes qui veillent aux frontières
, ont été mis en fuite

dans plufieurs lieux par les Contrebandiers qui apportent à

force ouverte dans le Royaume
,
du fei , du tabac ôl d’autres

marchandifes prohibées.

Le premier Minière de mes finances vous a fait connoître

de ma part , à plufieurs reprifes
,
de quelle importance il étoit

pour le {ècours de la chofe publique
,
que l’AlTemblée ma-

nifeftât de nouveau, ôl de la manière la plus explicite
,
qu’elle

foubaite
,
qu’elle exige la confervation des droits établis

,
ôl le

payement régulier des impofitions
;
elle n’a pas encore fàtisfait-

à cette repréfentation ,
& cependant chaque jour fa. nécefilté

devient plus urgente. Je vais inceffamment vous appeler, par

les motifs les plus forts & les raifons les plus perfiiafives

,

à concourir avec moi au fècours des finances & de l’Etat

,

ÔL à relever la confiance par des mefures grandes Ôl

efficaces.

Les circonfiances
,
par leur difficulté, font dignes de nos

efforts communs , & je compte que vous m’égalerez en

courage & en volonté.

Sipié LOUIS.

A PARIS, DE L’IMPRIMERIE ROYALE. 1789.






